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New-Orléans low middl iog 78 1/2 
Savannah » » 79 . / . 

B U L L E T I N D U J O U F c 
Le Sénat a adopté les 14 premiers 

articles de la loi sur l'obligation de 
l'instruction primaire. Sur l'article 
réglant l'obtention des dépenses à 
obtenir pour les fréquentations sco
laires, M. le général Robert a pré
senté un amendement portant qu'un 
avis donné verbalement ou par écrit 
suffira pour les entants qui suivront 
leurs parents, lorsque ceux-ci s'ab
senteront temporal rement. (Jet amen
dement, accepté par la commission, 
a été adopté. Apres le vote de 1 ar
ticle 15, la suite de la discussion 
aura lieu jeudi. Dans la même 
séance, on procédera à. l'élection 
d'un sénateur. 

La Chambre après l'adoption d'un 

Projet sur les brevets d'invention à 
occasion de l'exposition d'électri

cité et d'un projet de crédit pour la 
fête nationale du 14 juillet, a re-

Eoussé la proposition faite par M. 
[aentjens de tenir séance à sept 

heures du matin, à cause des gran
des chaleurs. 

A propos du budget du ministère 
des affaires étrangères, la question 
de la suppression de l 'ambassade 
française au Vatican a été remise 
sur le tapis par M. Madier de Mont-
jau. Le rapporteur de la commis
sion, M. Antonin Proust , n'a pas 
manqué de soutenir la thèse oppor
tuniste, à savoir que si le but à 
poursuivre était la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat, le moment 
n'était pas venu d'accomplir cetto 
réforme. Il lui semblait cependant 
qu'un simplesecrétarre d'ambassade 
suffirait à représenter la France au 
Vatican. 

Le ministre des affaires étrangè
res a défendu le maintien de l'am
bassade pour des motifs empruntés 
à ce qui s'était produit après l'essai 
d'indépendance en 1793. L'amende
ment Madier de Monjau est repous
sé par 300 voix contre 18$. La dis
cussion sur une proposition de M. 
Peulevey, tendant à la réduction du 
traitement de notre ambassadeur 
au Vatican, est remise à la séance 
suivante. 

Le conseil des ministres, dans sa 
séance de mardi, s'est occupé des 
allaires d'Algérie. Le gouvernement 
u donne l'ordre de bombarder Sfax. 
Le bombardememt a dû avoir lieu 
lundi. Mais, comme le câble est 
coupé, l'arrivée de la nouvelle peut 
subir quelque retard. Le général 
Saussier, nommé au commande
ment du 19e corps, va immédiate
ment prendre possession de son 
poste et il serait, dans le cas où M. 
Albert Grévy donnerait sa démis
sion de gouverneur général, chargé 
des pouvoirs civils en même temps 
que des pouvoirs militaires dans la 
colonie. De nouvelles troupes, dit 
une note semi-ofticielle, ne seront 
pas envoyées en Algérie, les forces 
actuelles étant suffisantes pour pa
rer à toutes les éventualités, cette 
indication a pour objet de répondre 
au reproche adressé au gouverne
ment d'avoir mis trop de précipita
tion ù faire rentrer en France la 
plus grande partie des troupes corn-

Çosant le corps expéditionnaire de 
unisie , lorsque quelques jours 

après la signature du traité, on pré
voyait déjà une prochaine levée de 
boucliers dans le sud de la régence. 

Les relations entre la Turquie et , 
la France sont aussi tendues qu'il est 
possible. Depuis le commencement 
de la crise tunisienne, dit le Téléçra-
fit, le représentant de la France 
n'a pu une seule lois obtenir une au
dience du sultan, et le refus a per
sisté même au moment du départ de 
II. Tissot.. 

« Jamais je ne reverrai cet 
homme-là, » a répondu Abd-ul-
Hamid. 

A quoi M. Tissot a répliqué, par
lant à l'envoyé de Sa llautesse : 
Voire sultan apprendra peut-être 
un jour ce qu'il en coûte d offenser 
un grand pays dans la personne de 
son représentant ». La presse offi
cieuse turque nous accable d'injures 
et excite le gouvernement ottoman 
à jeter 100,000 hommes dans la Tri* 
poliiainc, afin de faire de celte pro
vince une base d'opérations contre 
« la France maudite. » Des lettres 
particulières de Tunis déclarent 
« qu'il est établi aujourd'hui que des 
agitateurs étrangers se trouvent 

parmi les tribus de la Tripolitaine 
et les poussent à la guerre «.D'après 

vas, les Arabes de l'intérieur croient 

misme se croit menacé de-mort.Il l'est 
peut-être. Ce n'e9t pas d'hier, mais 

une correspondance de Y Agencé Ha- \ c'est d'hier qu'il s'en est aperçu. Il 
voit le flot delà civilisation européen-

et répètent qu'ils sont à la veille de | ne avancer sur lui de toute part. La 
partir en guerre contre les Français | 
avec l'appui du grand sultan de 
Constantinople. Les fabriques d'ar- { 
mes de Tripoli sont en pleine acti 
vite. 

guerre turque en Europe et en. Asie 
luiontouvertlesyeux. IlestlejfttfYcom
prendre et à se faire unexojfriction. 
Cette fois, il a compris: sa conviction 
est acquise. Il est dôiwdé à livrer une 
bataille déc is ivç^dlque Bou-Amena 
a p u exécuter" deiss le Sahara oranais, 
ce qui se passe à Sfax, à Gabès, dans 

I la TripQfttaine, ce qui est à la veille de 
Si Bugeaud, Pélissier ou Chanj.yj se passer dans la province et sur tou-

avaient été là, ce qui nrrirr- en r~«M»"'^ '» *'••""'^'•^sda,ma-?»f r;VqMr'''">-
moment en Algérie et dans la régeu ce tion couve, et où, selon l'expression 
de Tunis n'aurait pas eu lieu. Ils l'a .u- S de Shakespeare, il y a des coups de 

CE ÛD'IL FALLAIT PRÉVOIR 
ET QU'IL FAUDRA FAIRE EM ALGÉRIE 

raient prévu, et le cas échéant, ils 
auraient agi avec vigueur. Ils ne se 
seraient pas dépensés en paroles et en 
récriminations, comme on fait. On .ne 
peut pas gouverner de loin, enco: re 
moins agir en temps opportun. Ce. st 
pourquoi la compétence et l'autoril é 
sont nécessaires à Alger, et non dan s 
les bureaux ministériels où elle s 
n'existent pas, mais où elles exista >-
raient en " vain. Aussi ne voit-on r-ïcr, t 
venir, et quand les événements s« : 
sont produits, y pourvoit-on trop tard. 

couteau dans le. regard de chaque 
Bédouin, ce que permettait de prévoir 
le massacre de Ja mission Flatters, 
sont des symptômes auxquels il n'y a 
pas à se tromper : il va y avoir une 
guerre sainte, et celte fois pour du 
bon. 

Ce ne seront pas des insurrections 
locales dues aux excitations de quel
que marabout enflammé de l'esprit 
prophétique; ce sera une prise d'armes 
générale, et l'état des imaginations 
musulmanespermet de supposer qu'elle 

quand le mal est sans remède,'si tant \ sera longue et acharnée. Elle -est com-
est qu'on y pourvoie, car jusqu'ici il mencée; elle a débuté par un succès 
n'y en a pas d'apparence. " i relatif au profit de ceux qui l'ont com-

On perd le temps à discuter, à cher- \ mencée. C'est un encouragement à 
cher des responsabilités, qu'il convien- {mieux faire. Déjà Bou-Amena aurait 
drait d'attribuer moins à la conduite i recruté vingt mille cavaliers, si l'on 
des personnes qu'à un état de choses | doit en croire les rumeurs du désert. 
: :ui_ ... -1-L1. • . , , il n'y a p a s de jour qui n'apporte la 

impossible, au double point da vue 
administratif et militaire. Ceux qui di
rigent l'administration et l'arméeu 'ont 
pas d'initiative. 

Ce défaut d'initiative n'est pa s un 
pur effet de leur insuffisance, il ' vient 
de ce qu'ils n'ont pas aasezdepoB ivoir. 
C'est un côté des choses que nos poli
ticiens ne consentent pas et ne coi (sen
tiront pas à regarder en face. Il leur 
fallait du gouvernement.civil ; ils ! en 
ont. Ils refusent d'avouer cela, q na> 
qu'ils la sentent à merveille. Ils de
vraient avouer aussi que cette ceu vfS 
est la leur, qu'ils ont abandonné les 
intérêts de l'Algérie à des avenruri ers 
politiques, cédé aux injonctions- *des 
marchands de goutte qui, sous le ne m 
de colons, qualité qui ne leur appa, v-
tient pa?, ont obtenu qu'on dêsorg-a- x 
nisât non-seulement tous les services 
coloniaux, mais la société arabe qu'ont 
avait sous la main et qu'on n'a plus . 
sous la main. j 

Quoi qu'il en soit, il y a désormais . 
un l'ait qu'il sera indispensable de ne 
pas perdre de vue. Le vuici : ce ne i 
sont plus deux millions quatre cent i 
mille Arabes qu'il y a maintenant à 

nouvelle d'une explosion imminente. 
j La sécurité n'existe, à l'heure qu'il 
l est, sur aucun point de nos posses

sions; on assassine sur les grands che
mins, jusque dans les centres euro
péens. 

C'était à prévoir. Lorsqu'on a en
trepris l'expédition tunisienne, on de
vait être au courant de la situation 
extraordinaire dans laquelle se trouve 
la . société arabe depuis plusieurs 
années A-t-on prévu les suites possi
bles de cette situation ? Prévoir est la 
science particulière aux hommes 
d'Etat; ils ne sont des hommes d'Etat 
qu'à cette condition. Ou connaît la 
prévoyance de M. Albert Grévy; ses 
télégrammes optimistes sout là qui 
en témoignent. Celle du général Farre 
était-elle plus éveillée? l i a cru que 
l'expédition tunisienne allait durer six 
semaines, et qu'une fois les Khroumirs 
vaincus, il n'y aurait plus qu'à mon
ter au Capitole, et il y est monté avec 

i"a République française. Jusqu'à ces 
dK ̂ rniers jours, il a continué de croire 
q a e tout était terminé, car une par
tie, du corps expéditionnaire envoyé 

contenir et à gouverner dans l'Afrique: ! eu "Tuuisie est rentrée dans no^porû . 
du Nord ; l'expédition qui vient censé ! Ces t. coupes, " 
de finir, et que le Moniteur unicersef. 
considère comme la préface d'u\ie 
longue guerre, a ajouté seize ou dix-
huit cent mille Tunisiens aux deux 
millions quatre cent mille indigènes 
de l'Algérie propresseatdite. 1'/* plu* 
et indépendaruinunt des servi'oes colo
niaux et da l'administrati' JU arabe 
qu'on a désorganisés, le?, circons
tances ont acquis dans cr ;3 derniers 
temps uue gravité qu'eli 0s n'avaient 
pas auparavant. 

Ce monde arabe est dans un élut 
d'effervescence sans p recèdent. Le 
fait de l'expédition tu; dsieune y est 
bien pour quelque chos* j , mais il n'est 
qu'un élément delà s ituation. L'isla-

il sera nécessaire de les 
renvoyer en Afrique prochainement, 
demain peut-être. Si l'on n'envoie pas 
celles-là, on eu enverra d'autres. 

1)>; sorti i <Iue les corps qui revien
nent de i'L'uisie auront fait deux fois 
inutilement la traversée de la Médi
terranée. Il j 0 - aura un surcroit de 
dépense d'argent, de temps, defatigues 
difliciles à évaluer, mais qui sera con
sidérable. Enlin un ne sait pas ce qui 
peut arriver dans l'intervalle. 

Il est évident que deux expéditions 
nouvelles sont indispensables, l'une 
dans le golfe de Gabès ; l'autre dans 
le sud de la province d'Oran. Il ne 
s'agit pas des précautions défensives 
qu'on est en train de prendre dans les 

postes du petit désert depuis la fron
tière du Maroc jusqu'à Laghouat ; il 
s'agit d'une expédition destinée à châ
tier les tribus sahariennes et maro
caines dont les Ouled-Sidi-Cheikh sont 
le noyau, d'une expédition comparable 
par son importance à celle qu'on a 
dirigée sur la Tunisie.il y a trois mois. 
Le3 chaleurs de l'été empêcheront 
qu'on ne l'entreprenne fout de suite; 
mais elle importe au salut de l'Algérie 
autant que l'affaire de Tunis. 

Nos gouvernants, grâce à leur pré
voyance, à leur habileté, à leur coup 
d'œil d'aigle, se sont taillé là une ma-
gnitique besogne. Si les électeurs se 
plaignent d'eux au mois d'ojtobre, ce 
sera de leur part une très noire ingra
titude. 

Nous j c r o y o n s ut i le de reproduire in 
extenso l e d i s c o u r s prononcé , s a m e d i 
dernier , par M. des R o t o u r s , député du 
Nord, au c o u r s de l a d i scuss ion du projet 
de loi t endant à accorder un crédit s u p -

C l émenta ire de 300,000 f rancs pour l ' é ta-
l i s s ement d'un serv ice postal entre la 

France , la Tun i s i e e t l 'Algérie . 
SUITE—voir le Journal de Roubaix d'avant-hier. 

Des garanties d'intérêt vous ssront deman
dées bientôt, ne vous y trompez pas, il n'y a 
que le premier pas qui coûte ; aujourd'hui 
nous sommes au premier pas, c'est ce qui ex
plique mon insistance; aujourd'hui, nous noas 
occupons ("e la première partie du programme 
qu'il s'agit de réaliser ; si le Gouvernement 
venait nous dire que ce crédit de 300,000 francs 
n'est voté que pour un an et que la Chambre 

3 iii vous succédera pourra le f lire disparaître 
u budget, déférant aux vues de M. le minis

tre, je voterais le crédit. 
Mais cette déclaration est absolument indis

pensable. 
Il en est une autre qui ne l'est pas moins. 

Oui, il faut savoir, en définitive, quelle est la 
portée du programme qui nous a été commu
niqué et dans lequel on indique tout un en
semble de tra aux et de réformes à exécuter 
dans la Tunisie. Oui ou non, seront-ils faits 
par Bes particuliers, a leurs risques et périls, 
sans l'intervention'du Gouvernement et des 
contribuables français f 

Que vous donniez aux Tunisiens tout notre 
stock de financiers en disponibilité, donnez-
le leur ; je ne le leur réclamerai pas... 

Quelques membres au centre. Aux voix 1 aux 
voix ! 

M. LB PRÉSIDENT. Mais voui savez bien, 
mossieur*, qu'on ne peut pas demander d'al
ler aux voix-avant que l'orale1 r ait liai. 

M. DES ROTOURS... . mais s'agit-il, au con
traire, d'un système d'intervention financière 
du gouvernement franchis ? Oh ! alors, vous 
c e pouvez l'accepter; car, enfla. U. le ministre 
des postes me permettra bien de lui rappeler 
que lorsqu'une de nos communes demande un 
bureau de poste, on lut dit : contribuez a la 
dépense. Cala est-il vrai ? 

Quel est celui d'entre vous à qui l'on n'ait 
pas fait cette réponse '.' Je me demande com
ment il se fait que l'on traite mieux les Tuni
siens que nos nationaux, attendu que l'on nous 
propose, pour améliorer leur service postal, de 
voler 4,500,000 fr., sans qu'ils contribuent a la 
dépense dans la moindre propor'ion. Notez, 
messieurs, que les services postaux tunisiens 
out déjà été augmentés, il y a deux ans, de 
60,000 lieue?, pour donner satisfaction à tous 
les intérêts. Mais, messieurs, c'est la vérité 
même ! 

La ques'ion est très grave ; il s'agit en réa
lité, de savoir si vous voulez, oui ou non, que 
les fonds des contribuables français aillent ser
vir les intérêts tunisiens. (Très-bien ! 'J'est 
cela ! à droite), et cela sans l'intervention des 
contribuables tunisiens eux-mêmes. U s'agit de 
savoir si, — et peut-être sans être bien exi
geants avons-nous le droit d'être éclairés sur 
l i partie des documents qui nous out été dis
tribués, — il s'agit do savoir si le programme 
des travaux publics contenu dans la circulaire 
de M. le ministre des alîaires étrangères doit 
être exôcjtô par l'initiative privée, ou si, au 
contraire, l'intervention lluancièrc de l'Etat doit 
être derrière cette exécution du programme A 
défaut de déclaration explicite et satisfaisante 
du Gouvernement sur ce point, je voterai con
tre ce projet. (Très Dien ! très bieu ! et applau
dissements à droite.) 

M. DE CHOISRUI, sous-secrétaire d'Mlat des 
al/'aires étrangères. Je tiens, pour éclairer la 
ciiamore, à ramener la discussion aux propor
tions qu'elle mérite. 

Il ne s'agit pas ici de l'accomplissement d'un 
programme et je vais en donner une seule et 
bi.-n évidento raison. L'honorable M. des Ro
tours, eu critiquant le projet, a paru ignorer 
que, pour une partie du tracé dont nous nous 
sommes préoccupés, U est antérieur au pro
gramme dont il parle. Les événements de Tu
nisie out eu lieu en avril, et antérieurement à 

| l'année 1S8I un service facultatif existait en 

Tuaisle. Le Gouvernement a pensé qu'il y avait 
lieu de supprimer la faculté de suspendre a 
service et c'est par le projet en discussion 
que le gouvernement a pris le . soin d'imposer 
un service régulier à la compagnie transat
lantique. 

Quant à l'argent des contribuables, vous sa
vez combien le Gouvernement a le souci de 
r«Dti«ntrer voue approbation pour le deman
der, et aou* ae p a r t e s JS» que vous trouverez 
combien non» noua soaftnes montrés écono
mes en lisent W cWfrre 'd'ene subvenUon nou
velle» 

Mais il me sera permis de vous rappeler ici 
que les subvention* de ce genre ont été consi-
dérablementvédbites. aune époque récente, et 
que d'un chiffre d'environ 1,100,000 fr. elles ont 
été ramenées a celui de soorf oo fr. La sub
vention qui est demandée pour un parcours de ' 
74,000 lieues marines est de 3 fr. 80 par lieue 
alors qu'un Etat voisin, alors que i'i'.ajie donne 
pour le parcours dans les mêmes parages une 
somme de 1« fr . qui peut. Sl^tilii lui T ^ j f 
fr.surcertains points. 

Il vous sera facile, dans ces conditions, d'ap
précier que le Gouvernement a été très mesu
re dans ses demandes, puisqu'au lieu de som
mes aussi importantes, la compagnie transat
lantique a accepté notre chiffre de 3 fr. 80 par 
lieue marine. (Très bien ! — Aux voix ! à gau
che.) 

M. JANVIER DE LA MOTTB (Eure). Vous n'avez 
pas dit pendant combien d'années on deman
derait ce crédit. 

M. LB PRÉSIDBNT. Personne ne demande 
plus la parole?... 

M. DES ROTOURS. Je demande la parole. 
M. le sous-secrétaire d'Etat aux affaires 

étrangères vous a dit que mon intervention 
n'avait pas de raison d'être, attendu que le pro
jet de loi n'avait pas de connexité avec la si
tuation politique nouvelle par nous crééo eu 
Tunisie ; et il a ajouté qu'avant même que 
l'expédition de Tunisie ne fût en cours, le pro
jet de loi était virtuellement arrêté dans les 
conseils du Gouvernement. 

Si je m'étais trompé,— ce que je nie, — je 
ne serais pas seul, je me serais trompé avec 
M. le rapporteur. Voici, en effet,ce que je trou
ve à la page 2 de son rapport. Se référant a 
l'organisation ancienne, M. le rapporteur di
sait : 

« Cette organisation du service » — l'organi
sation ancienne, depuis 1ST9, avec 60,000 lieues 
en plus —« pouvait paraître suffisante i l'épo
que de la mise en adjudication » — il y a deux 
ans. 

( A ce moment, un membre de la 'gauche 
imite la voix de l'orateur.) 

M. DES ROTOURS. Je voudrais bien que le 
collègue qui se livre à ces exercices eût le cou
rage de se lever et de me regarder en face ; 
j'ai vis a vis de mes collègues les procédés que 
des gens bien élevés se doivent les uns aux 
autres, et je n'accepte pas qu'un- collègue se 
cache derrière son banc pour se livrer impu
nément, et sans se faire connaître, à de pareils 
exercices. (Très bien I a droite.) 

Je dois constater une fois de plus — j'en ai 
I fait ié jà l'expérience — que, 'chaque fois qu'il 

y a ici une question d'argent en discussion,on 
ne pout pas obtenir le silence, et on s'efforce 
par tontes sortes de diversions de distraire 
l'attention de fa Cî-.ambrc. (Protestations à 
gauche. Approbations a droite.) 

M. MAURICE ROÙVTBR. Expliquez-vous ; il y 
a assez longiemps qu'on apporte à la tribune 
des accusations comme celle-là. Expliquez ca 
que vous voulez dire. 

M. JANVIER DB LA MOTTB (Eure). Alors, 
écoutez. 

M. MA.URICB ROUVIBR. Il n'est pas permis de 
dire que, quand U s'agit de questions d'ar
gent, on ne peut pas obtenir le silence. Nous 
ne demandons pas mieux que de discuter. 

M. Louis LE PROVOST CB LAUNAY. Vous ne 
voulez pas laisser parler. 

M. BERGBROT.On couvre la voix de l'orateur, 
ii ne peut pas dire un mot. 

M. UORTEUR, s'udressant à la droite. C'est de 
votre côté que vient l'agitation. 

M. DES ROTOURS. Je suis int«rrompu de la 
manière la plus étrange ; quand je cite un texte 
et que je viens rétablir un fait, j'ai évidem
ment le droit d'être écouté quand je n'abîme 
pas de la tribune. (Approbation à droit"', 

M. LB PRÉSIDENT. OU vous é w ^ . Veuillez 
continuer. 

M. DKS ROTOURS. Est-il vrai, oui ou noa, que 
M. le sous-secrétaire soit venu dire ici que „, , î 
observaUous n'étaient point fondé", a i . l^ ' . f 
que le cridit de 4,500,000 fr. ciai vous esl u. 
mandé, n'avait aucune c o t a t i o n avec l'eut 
nouveau des choses crééên Tunisie ' 

M. MAURICS RÛUWBH. o'est vrai ' ' 
M. DBS ROTOURS. H a dit au'avant m m r,,t 

quesiion de l'expédition d? Tunisie, le UouVeïî 
twTsve^Taat s î a u * m e n t e r n o s • * • • « • P°*-

J'ai dit que cela n'est point exact et le rap
porteur est de mon avis. (Mais non I à gauche ) 
Messieurs, ou distribue les rapports pour qu'ils 
«aient lu3, vous pouvez bien «ae permettra de 
les invoquer. 

Voici ce que j'y lis : 
Pf« Cette organisation du service — l'organi
sation de 1879 — pouvait paraître sufilsaute, à 
l'époque dftvla mise en adjudication, mais les 
relations qui existent aujourd'hui entre la 
Franc et la Tunisie ne permettent plus de s'en 
contenter. » 

« Aujourd'hui, » dit M. le rapporteur, il ne dit 
pas < hier », 
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XI 
— Eh ! m o n Dieu, r ipos ta la pu i s sante 

d a m e , j'ai à pe ine ouver t la bouche d e 
p u i s une h e u r e . 

— V o u s l 'avez ouverte a s s e z pour diro 
u n e quant i té do c h o s e s desob l igeante s 
que je n e su i s plus en h u m o n r do s u p 
porter . 

— Autre a n t i e n n e à présent I dit m a 
d a m e S a i n t - A u b i n . E x p l i q u e z - v o u s , m o n 
cher , expl iquez vous . 

— S a c h e z que jo v o u s trouve trop dis 
posée à prendre parti contre moi , et si 
v o u s ne c o n s e n t e z pas à modifier vo ire 
•conduite, j e v o u s priorai . . . 

— Da quoi , m o n Dieu t s 'écria Ma'hi lde 
qui roug i t j u s q u ' a u x ore i l l e s . 

— De rester chez v o u s / a jouta le baron 
au comble de l ' exaspérat ion . 

M a d a m e S a i n t - A u b i n , à c e s m o t s . s e 
• v » s a n s répondre et sa d ir igea vers la 
porta. 

Tout l e m o n d e courut aprô^ e)!?, le 
j u g e de pa ix , le co lone l , M. de. B l s s a a e 
e t m ê m e M. de Fontau lade . 

Pour le c o u p , le baron de N a t h u s é ta i t 
a l l é trop IOÎD, e t o n l 'abandonnai t c o m 
plè tement . 

Mais, avec cette obst inat ion stupido 
des g e n s but . s , il restait à sa p lace , ne 
c o m p r e n a n t pas que la d é m a r c h e de s e s 
i n v i t e s a u p r è s de s a s œ u r étai t un pout 
qui lui était oll'ert pour a r r a n g e r l es 
c h o s e s . 

A u contra ire , il en voula i t m a i n t e n a n t 
à tout le moude . et si é a a s le fond de s o n 
S a s s i l n'eût pas e x i s t é u n e pensée cupide, 
s'il se ne fût rappelé m a l g r é tout qu'An toi-
nette était l 'héritière de M.de Fontau lade , 
de M. do Bîo . -sac , du co lone l , il eut r o m 
pu a v e c touy, y compris le j u g e de P» . ,* 
et m a d a m e Sa in t -Aubin . 

Celle-ci qui , au fond, était l a n i c i ' n i , ) u r a 

dos f e m m e s et ava i t lo p lus a im^bhi c a -
r . i c è r e du monde , s'était a r r ê t é s a l a 
porio du sa lon pour donner Jo t e m p s a 
s o n frùra d<j lui adres ser n u e pa 'o f» de 
regrvt . 

Mais l i mot ne vint p a s , M a l g r é u n o 
invi tat ion as sez hruaqas I - i i cao au baron 
par M . d o k é r é l e n . 

Ce fut a lors que m a l a n v j S a i n t - A u b i n , 
a'Adrossant au g r a u d vat'jt de piod que 
n o u s avons e n t r e v u a.i\ c o m m e n c e m e n 
de cette h is to ire : 

— Michel , dit-el lo , d i tes qu'on atte l le 
m a vo i ture . N o u s par tons dans u n e 
h e u r e , m o n mar i ot m o i . 

Et pour qu 'avec u n e semblab le f e m m e 
la note c o m i q u e na m a n q u â t p a s , e l le 
a jouta du ton le p lus a é f i s a s : 

— A. propos, mon mar i , qu ou le c h e r 
che et qu'on m e r a m è n e . 

M. de Monta igro voulut d i s suader 
Mathi lde de s'en a l ler le so ir m ô m e . 

— Quelle l éëe d'ail» r courr ir k s cha- | 
m i n s , do nui t , a v e c un« . v o i t u r e qui n'est 
p a s faite pour la f a t i g U e l 

— B a h ! réponda i t ' M a d a m e S a i n t - A u 
bin, n o u s g a g n e r o n s , la vi l le l a p lus pro
che , et n o u s ^ o u c h e t i >us à l'hôte!. 

— Fait**3 m i e u x , « lit a lor s le j u g e de 
P a , x n e v o u s e n allt z quo d e m a i n m« 
tin. . 

— A Dieu n e p l a i s e ; je ne res tera i pas 
uno minute da p l u s d a n s ce t t e m a i s o n . 
Lo t e m p s d'erabrasf>er m a bel lo s œ u r 
a ins i quo m a nièce*, e t j e p a r s . 

— En ce c a s , a c c e p t e z l a modes te h o s 
pital i té que je puis v o u s offrir. 

Eu e n t e n d a n t c c ' a , n o n s e u l e m e n t le J 
baron ne consent i t V faire a u c u n e a v a n 
ce à s a s œ u r , m a i s e n c o r e . q u a n d Mathil
de eut accepté l'olï're g r a c i e u s e do M. de 
Montaigro et qu'elto e û t quitté lo s a l o n , 
il fit m a u v a i s e m i n e à s o n a m i . 

— Ah ç a .' dit a lor s i w i u i - c i , e s t - c e que 
v o u s m'en voudriez d'. t v o i r é té poli a v e c 
m a d a m e S a i n t - A u b i n % ' 

— Mon chez , répond i l M. de N a l h u s 
toujours rogue , v o u s eu B«iez peut-être pu 
lui fa ire cette offre a i m a Me h o r s do m a 
p r é s e n c e . 

— A h ! m a foi f s 'écria • ïa t to foi lo jugo 
de paix hors d o l u i . a i l e z ;»u d i a b l e . N a t h u s 
v o u s m ' e n n u y e z . 

— . . J'ai bien p e n r . a j o u t a lo colonel , 
qui m a l g r é s e s a l l u r e s ét;<it nui l ' o m m e 
d o s o n s , que m o n c o u s i n no soi t q u ' u n . . . 

Il n'alla pas plus, l o i n . P r o b a b l e m e n t ce 
qu'il a v a i t s u r le f^out î l e la l a n g u e é ta i t 
trop dur . 

Mais le juge de pa ix a c h e v a pour lui an 
d i sant : 

— Qu'un archéologue. , l âchez lo m o t . 
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Quand m a d a m e Sa in t Aubin péné tra 
dans la c h a m b r e d'Antoinette , e l le n e fut 
pas peu surpr i se de voir que le g r o s cha
gr in de la j e u n e fille n'était pas encore 
apa i sé . 

Alor.--,. a v e c s a nature e x c e s s i v e , e l le 
oubl ia l ' injure que vena i t do lui faire le 
baron , et le but de s a visito à m a d a m e 
de N a t h u s , et son départ , et s o n mar i , et 
tout pour s 'api toyer s u r le sort de s a 
n ièce . 

— C o m m e n t ! m a c h é r i e , s ' écr ia- t -e l te 
e n s 'o lançant vers Anto inet te , e n c o r e de3 
l a r m e s 1 

— Oh ! m a tante , répl iqua la jouoo filla, 
je s u i s bien m a l h e u r e u s e . 

— Malheureuse 1 m a l h e u r e u s e I répéta 
Mathilde a v e c uu g e s t e tout à fait s i g n i 
ficatif ; souha i te de n'en p a s endurer de 
p'us crue l l e s dans ta vie. Mais , d i s -moi , 
pourquoi e s - tu si m a l h e u r e u s e ? 

— P a r c e que je re spec te m o n père , que 
je n e voudra i s pas l e b les jer . . . 

— Oui, oui je c o m p r e n d s ; tu d e v i n e 
qu'il voudra t'imposer u n mar i , et tu e s 
bien décidée à ne pas te la i sser faire. 

Anto ine t te répondit par un s i g n e de 
tète et en ba i s sant s e s belle paupières 
d'où tombaient des pleurs . 

— D'abord, reprit m a d a m e S a i n t - A u b i n , 
je dois te dire en confidence quo jo su i s 
de ton bord. Tous .les N a t h u s du mondo, 
depuis le fondateur de la race jusqu'à ton 

père , s e r a i e n t l à pour te forcer l a m a i n , 
que je les e n v e r r a i s p r o m e n e r . . . r e s p e c 
tueusement , car ce sont auss i m e s a n c ê 
tres, m a i s p r o m e n e r . 

Anto inet te eut un v a g u e sour ire é t r a 
v e r s s e s l a r m e s . 

— Ri s , m a belle, r i s , lui dit s a tante , la 
voix empre in te d'une tendresse péné
trante dont on n e l'aurait pas c r u e c a p a 
ble . Mais v o y o n s , dres sons n o s plan». Je 
pense , L o u i s e . . . 

Et el le s e tourna v e r s s a be l l e - sœur . 
— . . . Je' pense que v o u s sout iendrez 

votre fille, au m o i n s au tant que votre na 
ture v o u s le permet tra . 

— Je la sout iendrai énerg iquement , ré
pondit m a d a m e de N a t h u s a v e c un feu 
s o m b r e d a n s l es y e u x . 

A celte réponse faite sur un ton s i n g u 
l i è rement r é s o l u , Mathi lde r e g a r d a s a 
belle s œ u r a t t ent ivement . 

— Oh 1 oh I p e n s a - t - e l l e , r ien de pire 
que l'eau qui dort . En vo i là u n e qui v a 
n o u s surprendre , ou j'y perdrai m o n 
n o m . 

El le a jouta e n s u i t e tout h a u t : 
— C'est b ien, Louise . N o u s a v o n s e n c o 

re pour n o u s M de Monta igre e t m ô m e 
d'autres aux i l ia i res , parmi l e sque l s l e 
co lone l do Kéréden. 

— Le colonel ! répéta la j e u n e fille qui 
se s o u v e n a i t bu brutal acouei l que le 
v i e u x mi l i ta ire ava i t fait à s a d é c l a r a 
t ion. 

— Oui, le co lonel , que m o n frère a fini 
par met tre en co lère a v e c s o n e n t ê t e 
m e n t . 

— Vra iment T d e m a n d a m a d a m e de 
N a t h u s . 

— Mais il ne s'agit pas de ça ; v o y o n s 
Antoinet te , m a m i g n o n n e tu v a s me con
fesser . 

— Me confesser I répéta la j e u n e fille 
a v e c é tonnement . 

— Oui, préfères - tu que je me serve 
d'une autre e x p r e s s i o n ? tu v a s faire des 
aveux et verser des s ecre t s dans m o n 
se in et d a n s ce lui de ta m è r e . 

— Je n e se i s p a s ce que v o u s vou lez 
dire m a tante . 

— Vrai , là ! s 'écria Mathi lde. 
En co m o m m o n t m ê m e un domest ique 

frappa d i scrè tement à la porto et a n n o n 
ç a que M. Sa int -Aubin était a u x ordres 
de s a f emme. 

— Mon mar i 1 oh ! je l 'avais to ta lement 
oubl ié , le pauvre h o m m e ! Vous ô l e s - là , 
m o n ami 1 

— Oui, m a chère . 
— Eh bieu I r e n d e z - v o u s c h e z M. de 

Monta igre , où v o u s m'at tendrez . 
— Chez M. de Monta igre 1 dit m a d a m e 

de N a t h u s t rès - surpr i se . 
— A h I oui , d é c l a r a ' m a d a m e S a i n t -

Aubin s a n s s e déconcerter , e n c o r e u n e 
chose que j 'avais oubliée. Votre mar i m'a 
flanquée à la porte . 

— Vous , Math i lde ! 
— M o i - m ê m e , a v e c tous l es h o n n e u r s 

qui m e sont dus . 
— V o y o r s , j a m i i s on ne sait si -<ous 

pariez s ér i eusem "U. 
— Rien n'est plus officiel, m a «liéro ; 

n o n s s o m m e s broui l lés à mort. Je watt-

cesmots.se

